
Dimanche 26 mars 2023 
Grand Prix 

de la ville d’Aubenas 

Course en ligne 

Epreuve comptant pour la Coupe de France  
des CLUBS DE NATIONALE 3 



REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
 

Article 1. Organisation 
Le Tour de l’Ardèche Méridionale, 1ère manche de la Coupe de France est organisé, sous les règlements de la Fédé-

ration Française de Cyclisme, par l’Union Cycliste Albenassienne Place de la Gare 07200 Aubenas. 

Portable : 06 76 70 71 77 / E-mail : jeanpierre.chicouras@sfr.fr 

Il se dispute le 26 mars 2023 à Aubenas (Ardèche). 
 

Article 2. Participation 
L’épreuve est inscrite au calendrier Fédéral de la Fédération Française de Cyclisme, dans la classe 3.57 

Elle est ouverte aux équipes de Nationale 3. 
 

Article 3. Permanence 
La permanence se tiendra le samedi 25 mars 2023 de 17h à 17h50 au Domaine Lou Capitelle à Vogüé. 

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d’équipe se fera à la permanence de 17h à 

17h50 le samedi 25 mars 2023. 

La réunion des directeurs sportifs, en présence des membres du collège des arbitres, est fixée à 18h au même endroit 

le samedi. 
 

Article 4. Radio-Tour 
Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.575 
 

Article 5. Assistance technique neutre 
Le service d’assistance technique neutre est assuré par l’Union Cycliste Albenassienne au moyen de 3 voitures 

neutres. 
 

Article 6. Classements 
Les classements suivants sont établis : 

 Classement individuel au temps 
 Classement de la Montagne 
Un classement de la Montagne est disputé sur l’ensemble des 2 côtes retenues pour ce classement. Il est attribué les 

points suivants aux 3 premiers coureurs : 
 Le Serre de Tourre (2° catégorie) Km 31 : 10 - 6 et 2 points 

 Le Razal (3° catégorie) Km 118 : 6 - 4 et 2 points  

 En cas d’ex æquo au classement de la montagne, il est fait application des critères suivants jusqu’à ce qu’il y 

ait départage : 
 1- nombre de premières places dans les côtes de la catégorie la plus élevée 

 2- nombre de premières places dans les côtes de la catégorie suivante 

 3- la meilleure place au classement général individuel au temps 

Pour bénéficier du classement de la montagne final, tout concurrent doit avoir accompli la totalité du parcours dans 

les délais réglementaires. 
 

Article 7. Liste des prix et primes 
Le Tour de l’Ardèche Méridionale est doté des prix et primes suivants : 

 Classement individuel au temps : 1220/25 

 Classement de la Montagne : au 1er coureur = 80 euros 
 

Article 8. Contrôle antidopage 
Le règlement du contrôle antidopage de la Fédération Française de Cyclisme s’applique intégralement à l’épreuve. 

Le contrôle a lieu à la Maison des Associations Place de la gare à Aubenas. 
 

Article 9. Protocole 
Les coureurs suivants doivent se présenter au protocole : 

 les 3 premiers coureurs de l’épreuve  

 le vainqueur du classement de la montagne 
 

Article 10. Pénalités 
Le barème de pénalités de la Fédération Française de Cyclisme est le seul applicable. 
 



♦ Parcours de 163 kilomètres en ligne 

Dénivelé de 2 288 m 

♦ Départ 11h 
Domaine Lou Capitelle à Vogüé 

(départ fictif) 

♦ Contrôle et signature de 
10h 15 à 10h 45 

Domaine Lou Capitelle à Vogüé 

♦ Arrivée Aubenas (Rue Montgolfier) 

Moyenne horaire

Localité Km Cumul 40 45

Vogüé (départ fictif) 0 0 11:00 11:00

Croisement D1 - D559 3,5 3,5 11:05 11:04

Croisement D1 - D559 (départ réél) 0 0 11:03 11:03

St Maurice d'Ardèche 2 2 11:06 11:05

Pradons 7 9 11:16 11:15

Ruoms 3 12 11:21 11:19

Vallon Pont d'Arc 9 21 11:34 11:31

Le Pont d'Arc 4 25 11:40 11:36

Le Serre de Tourre GPM 6 31 11:49 11:44

Croisement D290 - D590 11 42 12:06 11:59

Croisement D290 - D201 13 55 12:25 12:16

Bidon 4 59 12:31 12:21

Croisement D201 - D590 3 62 12:36 12:25

Croisement D590 - D290 4 66 12:42 12:31

Croisement D290 - D201 13 79 13:01 12:48

Bidon 4 83 13:07 12:53

Croisement D201 - D590 3 86 13:12 12:57

Croisement D590 - D290 4 90 13:18 13:03

Croisement D290 - D201 13 103 13:37 13:20

Bidon 4 107 13:43 13:25

St Remèze 6 113 13:52 13:33

La Razal GPM 5 118 14:00 13:40

Vallon Pont d'Arc 8 126 14:12 13:51

Lagorce 5 131 14:19 13:57

Ruoms 9 140 14:33 14:09

Pradons 3 143 14:37 14:13

St Maurice d'Ardèche 7 150 14:48 14:23

Vogüé 3,5 153,5 14:53 14:27

St Sernin 5 158,5 15:00 14:34

St Etienne de Fontbellon 2 160,5 15:03 14:37

Aubenas (Arrivée) 2,5 163 15:07 14:40
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Vogüé 

Départ 

3 fois 


